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Article 17 – RADIOLOGIE 
 
    Art. 17. Radiologie.  

    …  

      

    § 1. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 

de médecin spécialiste en radiodiagnostic (R):  

    …  

      

    5° Système vasculaire :    

    …    

        

"  453574 453585 Digitale coronarografie door hartcatheterisatie N 793 " 

        

    " Une angiographie du ventricule gauche avec ou sans l'aorte 

thoracique, y compris le cathétérisme cardiaque gauche et le calcul de 

la fraction d'éjection du ventricule gauche font partie intégrante de la 

présente prestation excepté chez les patients dont la situation 

médicale ne permet pas une extension de l'examen. Pour ces patients, 

la motivation médicale pour la limitation de l'examen est conservée 

dans le dossier médical."  

    "Une éventuelle angiographie du ventricule gauche avec ou sans 

l’aorte thoracique, le cathétérisme cardiaque gauche éventuel et le 

calcul éventuel de la fraction d’éjection du ventricule gauche font partie 

intégrante de la présente prestation."  

      

"  453596 453600 Coronarographie digitale par cathétérisme cardiaque 

avec minimum deux séquences filmées par pontage N 886 " 

        

    " Une angiographie du ventricule gauche avec ou sans l'aorte 

thoracique, y compris le cathétérisme cardiaque gauche et le calcul de 

la fraction d'éjection du ventricule gauche font partie intégrante de la 

présente prestation excepté chez les patients dont la situation 

médicale ne permet pas une extension de l'examen. Pour ces patients, 

la motivation médicale pour la limitation de l'examen est conservée 

dans le dossier médical.  

    "Une éventuelle angiographie du ventricule gauche avec ou sans 

l’aorte thoracique, le cathétérisme cardiaque gauche éventuel et le 

calcul éventuel de la fraction d’éjection du ventricule gauche font partie 

intégrante de la présente prestation."  

      

    "Toutes les manipulations indispensables pour effectuer les examens 

sont comprises dans les prestations 453574-453585 et 453596-

453600.  

      



    Les prestations 453574-453585 et 453596-453600 ne sont 

remboursables que si elles ont été demandées et effectuées selon les 

"guidelines" de la "European Society of Cardiology".  

      

    En cas de cardiopathie ischémique chronique, les prestations 453574-

453585 et 453596-453600 ne peuvent être portées en compte 

qu'après avoir effectué au moins un test préalable d'ischémie 

fonctionnelle du myocarde (test d'effort, écho-stress, scintigraphie de 

stress du myocarde) qui démontre l'ischémie.  

      

    S'il est dérogé à ces conditions, la motivation détaillée est conservée 

dans le dossier médical.  

      

    Les prestations 453574-453585 et 453596-453600 ne peuvent pas 

être cumulées avec la prestation 476055-476066.  

         

    "Les prestations 453574-453585 et 453596-453600 ne peuvent pas 
être cumulées avec les prestations 589013-589024 et 589035-589046 
le même jour."  

         

    …  

 


